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CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
DELIBERATION N° 2024-05-28-09 

 
 

DELIBERATION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN DISPOSITIF EXPERIMENTAL EN 2024-2025 :  
CREDIT JOURS MALADIE 

 
 

LE CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE 
DU MARDI 28 MAI 2024, 
 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant création 
de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ;  
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, notamment les articles 29 à 31 ;  
Vu le règlement Intérieur de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 16 mars 2021 portant élection du Président de l’université, Mathias 
BERNARD ; 
 
 
Vu le quorum atteint en début de séance ;  
Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente en charge de la Formation ; 
 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE 
 
 
de mettre en œuvre le dispositif expérimental « Crédit jours maladie » en 2024-2025 pour l’ensemble des étudiants 
de l’EPE UCA, tel que présenté en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 

Membres en exercice : 44 
Votes : 24 
Pour : 17 
Contre : 6 
Abstentions : 1 
 
 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 

 
Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA DELIBERATION 
2024-05-28-09 
 
 

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par 
voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



 

      

 
 
 

 
 
 

MISE EN ŒUVRE D’UN DISPOSITIF EXPERIMENTAL EN 2024-2025 :  
CREDIT JOURS MALADIE 

 
 
Pour l’année universitaire 2024-2025, dans le cadre de la politique responsabilité sociétale et de la politique 

formation de l’EPE UCA, un dispositif expérimental de « crédit jours maladie » est institué pour prendre en 

compte la difficulté des étudiants à obtenir un rendez-vous médical dans un délai raisonnable et pour éviter 

de générer des demandes de rendez-vous au Service de Santé Etudiant (SSE) et en médecine de ville dans 

le cas de maladies ponctuellement invalidantes ne nécessitant pas de soins.  

Sur le périmètre UCA, l’étudiant de Licence générale, de Licence professionnelle (dont BUT), de DEUST et 

de Master disposera ainsi d’une réserve de 4 jours d’absence autorisée sur l’année universitaire. Le 

décompte s’effectue à la journée dans la limite de 2 jours consécutifs. L’étudiant active ce dispositif en se 

signalant au service de scolarité dès son retour dans un délai maximal de 48h. Son absence à un 

enseignement ou à une évaluation continue est alors considérée comme justifiée. 

Les étudiants des cursus Santé et Paramédical disposeront également d’une réserve, déterminée par les 

UFR de santé, de 2 jours minimum jusqu’à 4 jours maximum.  

Ce dispositif ne concerne pas les étudiants en alternance et les stagiaires de formation continue. 

 

Ce dispositif concerne l’ensemble des étudiants de l’EPE UCA y compris les établissements composantes 

Clermont Auvergne INP et l’Ecole Nationale Supérieure d'Architecture – ENSACF. 


